
Quelles sont les obligations d'affiliation à la sécurité sociale pour
les freelances au Luxembourg ?

Réponse courte

Les freelances (travailleurs indépendants) exerçant une activité au Luxembourg sont soumis à une affiliation

obligatoire à la sécurité sociale auprès du CCSS. Cette affiliation couvre les branches maladie-maternité, pension

et dépendance, mais exclut l'assurance chômage et l'assurance accident obligatoire (à souscrire volontairement

auprès de l'AAA). La déclaration d'activité doit être effectuée dans les 8 jours suivant le début de l'activité.

Les cotisations sont calculées sur le revenu professionnel net déclaré, avec un minimum correspondant au salaire

social minimum (2 703,74 EUR/mois en 2026) et un plafond cotisable de 13 518,70 EUR/mois. Les taux

applicables en 2026 sont identiques à ceux des salariés, mais le freelance assume à la fois la part salariale et la

part patronale pour la maladie-maternité (6,10% total) et la pension (17% total : 8,50% part personnelle + 8,50% part

patronale). L'Etat verse en complément 8,50% pour la pension.

Définition

Le freelance ou travailleur indépendant au Luxembourg est une personne physique exerçant une activité

professionnelle de manière autonome, sans lien de subordination avec un employeur. Il est inscrit au Registre de

commerce et des sociétés (RCS) ou exerce une profession libérale. Son statut social se distingue

fondamentalement de celui du salarié par l'obligation de prendre en charge lui-même l'intégralité de ses

cotisations sociales.

L'affiliation à la sécurité sociale est d'ordre public et ne peut être éludée par aucune clause contractuelle. Le

CCSS procède à l'affiliation d'office dès notification de l'exercice d'une activité indépendante.

Conditions d’exercice

Les obligations d'affiliation du freelance couvrent les branches suivantes :
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Branche Taux 2026 A charge du freelance Observation

Maladie-maternité 6,10% 6,10% (part salariale + patronale) Plafond : 13 518,70 EUR/mois

Pension 17,00% 17,00% (part personnelle + patronale) Etat verse 8,50% en complément

Dépendance 1,40% 1,40% Sans plafond, abattement 1/4 SSM

Accident (AAA) Volontaire Variable selon activité Recommandée mais non obligatoire

Chômage Non applicable -- Pas de couverture chômage

MDE (mutualité) Volontaire Variable Couverture incapacité de travail

Modalités pratiques

La procédure d'affiliation et de paiement des cotisations pour le freelance suit un calendrier spécifique :

Etape Délai Action

1. Autorisation d'établissement Avant le début d'activité Demande au ministère de l'Economie

2. Inscription RCS Avant le début d'activité Registre de commerce et des sociétés

3. Déclaration au CCSS 8 jours après le début Formulaire d'affiliation indépendant

4. Cotisations provisionnelles Trimestrielles Calculées sur le revenu de l'avant-dernière année

5. Régularisation Après bulletin d'impôt définitif Ajustement des cotisations au revenu réel

6. Déclaration annuelle Avant le 1er mars Récapitulatif des revenus de l'année précédente

Les cotisations provisionnelles sont calculées sur la base du dernier revenu connu. En début d'activité, elles sont

calculées sur le SSM (2 703,74 EUR). La régularisation intervient après établissement du bulletin d'impôt définitif par

l'Administration des contributions directes.

Pratiques et recommandations

Anticiper le poids financier des cotisations sociales (environ 24,50% du revenu professionnel) en constituant une

réserve de trésorerie suffisante pour faire face aux appels de cotisations trimestriels et aux éventuelles

régularisations.

Souscrire une assurance accident volontaire auprès de l'AAA et une adhésion à la Mutualité des employeurs (MDE)

pour bénéficier d'indemnités en cas d'incapacité de travail pendant la période de carence.

Vérifier annuellement le montant des cotisations provisionnelles et demander un ajustement au CCSS en cas de

variation significative des revenus, afin d'éviter des régularisations importantes.
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Conserver l'ensemble des pièces comptables et déclarations fiscales pendant au moins 10 ans, car le CCSS peut

procéder à des vérifications sur la base des revenus déclarés.

Déclarer immédiatement tout changement de situation (cessation d'activité, modification des statuts, pluriactivité) au

CCSS pour éviter des cotisations indues ou des lacunes de couverture.

Cadre juridique

Référence Objet

CSS, art. 1er à 5 Champ d'application de l'assurance obligatoire, indépendants inclus

CSS, art. 426 Déclaration obligatoire dans les 8 jours

CSS, art. 429 à 432 Calcul et recouvrement des cotisations, cotisations provisionnelles

CSS, art. 85 à 96 Assurance accident volontaire pour indépendants

CSS, art. 375 à 379 Cotisation dépendance (1,40% sur totalité des revenus)

Loi du 18 décembre 2025 Réforme pension, taux 8,50% par partie depuis le 01.01.2026

Loi modifiée du 2 septembre 2011 Droit d'établissement, autorisation d'exercice

Le freelance ne bénéficie pas de l'assurance chômage et doit anticiper les périodes d'inactivité. L'adhésion volontaire à la MDE

permet de bénéficier d'indemnités en cas d'incapacité de travail pendant la période de carence. En cas de requalification d'un contrat

de freelance en contrat de travail salarié par l'ITM ou les juridictions, le donneur d'ordre peut être tenu au paiement rétroactif des

cotisations patronales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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